LE REGLEMENT DU CLASSEMENT DE LA SAISON 2009 / 2010

Quelques dates

-    3 parutions : 3 janvier, 5 mai, 29 aout

· Réception des résultats des tournois/ récapitulatifs par équipes : 21 décembre 9h, 27 avril 12h, 17 aout

· Nombre de classés par série ( pour info )

	Femmes
	nbre
	12
	20
	28
	30
	40
	50
	60
	80
	100
	120
	150
	190
	240
	300
	-
	-
	-
	-

	 
	Total
	12
	32
	60
	90
	130
	180
	240
	320
	420
	540
	690
	880
	1120
	1420
	-
	-
	-
	-

	Classement
	 
	1I
	1N
	2A
	2B
	2C
	2D
	3A
	3B
	3C
	3D
	4A
	4B
	4C
	4D
	5A
	5B
	5C
	5D

	Hommes
	nbre
	12
	20
	28
	50
	75
	100
	130
	160
	195
	230
	270
	315
	365
	420
	480
	550
	630
	720

	 
	Total
	12
	32
	60
	110
	185
	285
	415
	575
	770
	1000
	1270
	1585
	1950
	2370
	2850
	3400
	4030
	4750


Point.1 Points marqués
Les points marqués permettent d’obtenir le rang national de chaque joueur. 

Point.2 Résultats enregistrés. 

Les résultats suivants sont pris en compte:

· En tournoi, les victoires en performance.

· En tournoi, le rang (résultat) final obtenu.

· En tournoi, les victoires « significatives » 

· En équipe, les victoires en performance.

· En équipe, les victoires « significatives » 

· En PSA et WISPA, les victoires dont le barème est indiqué à l’article 21 – Valorisation des résultats PSA/WISPA.

Point.3 Mode classement.
Tous les compétiteurs sont classés en fonction de leur moyenne de points obtenus au cours  des 4 mois de saison sportive définis au calendrier.

Point.4   Nombre d’actions nécessaires:

Selon les séries, le nombre d’actions minimum, le nombre de résultats par équipes pris en compte, le quota nécessaire pour « effacer » 1 ou plusieurs résultats varie comme indiqué dans le tableau ci-dessous.

	
	1ère série
	2ème série
	3ème série
	4ème série
	5ème série
	NC

	Nombre d’actions minimum
	10
	8
	6
	4
	3
	2

	Maximum d’actions par équipes
	4
	4
	3
	2
	2
	2

	Le moins bon résultat est retiré au-delà de
	12
	10
	8
	6
	6
	6

	Les 2 moins bons résultats sont retirés au-delà de
	16
	15
	14
	10
	10
	10


Point.5  Quota minimum de résultats non atteints 

Lorsque le quota minimum de résultats n’est pas atteint, chaque action manquante est créditée d’un capital point correspondant au rang du joueur à la même position, 1 classement en-dessous du sien

Article.2 Limitation de descente.

Point.1 La descente est, pour tout licencié, limitée à un échelon. A chaque sortie de classement, le joueur est placé au même rang qu’il avait lors de la période précédente au classement immédiatement inférieur.  

Exemple : Un joueur classée 25ème « 3A » ne pourra descendre au maximum qu’à la 25ème place des « 3B ».

Article.3 Assimilation au classement

Point.1 En cours d’année sportive, la Commission Classement peut, sur demande d’une ligue et sur justificatifs, délivrer à un joueur sous-classé une assimilation à un classement, en précisant sa date d’entrée en vigueur. Ce changement de classement doit être au minimum d’une série. Cette demande ne peut être effectuée qu’une seule fois.(voir annexe 1)

Article.4 Réintégration au classement

Tout ancien classé en 3e, 2e ou 1re série à l’obligation, s’il souhaite reprendre la compétition, de demander au préalable une réintégration dans le classement à la Commission concernée, par l’intermédiaire de sa ligue. Le juge-arbitre devra signaler, dans son rapport à la Fédération, la participation d’anciens compétiteurs « sous ou non-classés ».

.

Article.5 Réclamation 

Tout joueur classé ou susceptible de figurer au classement, posant une réclamation pour son classement, doit joindre à sa demande, adressée au Secrétariat sportif – Commission classement, un état récapitulatif de tous ses résultats, victoires, défaites, rang final obtenus au cours de la période concernée de compétitions. (Voir annexe 3)

Aucune réclamation téléphonique ne sera prise en compte.

Article.6 Le résultat final 

Tous les compétiteurs participant à un tournoi marquent les points correspondants à leur résultat final dans le tournoi
Il correspond :

· Au rang du joueur si celui-ci n’a pas réalisé de performances. 

· Au rang du meilleur adversaire battu en cas de performances
· Au rang de son adversaire en cas de contre-performances (au rang de l’adversaire le moins bien classé en cas de « contres » multiples) 

Article.7 Victoire en performance 

Lors de la victoire d’un joueur sur un autre joueur mieux classé, le vainqueur marque les points correspondant au rang national du joueur mieux classé.

Article.8 La victoire significative (EN EQUIPE ET EN TOURNOI)
Lors d’une victoire sur un joueur ayant le même classement ou bien 1 ou 2 classement en-dessous, le vainqueur marque les points correspondant à son propre rang.

	Classement
	1I
	1N
	2A
	2B
	2C
	2D
	3A
	3B
	3C
	3D
	4A
	4B
	4C
	4D

	Victoire sur
	2A
	2B
	2C
	2D
	3A
	3B
	3C
	3D
	4A
	4B
	4C
	4D
	5A
	5B


Article.9   


Points marqués lors des rencontres par équipes 

· La performance du joueur. 

· En cas de victoire significative, le joueur vainqueur marque son rang. 

· En cas de victoire non significative, le joueur vainqueur ne marque rien. 

· Dans tous les cas le perdant ne marque rien. 

Article.10 Bonification du rang final aux championnats de ligue par série 

· Le résultat final obtenus au cours des championnats de ligues individuels qualificatif 1° série compris sont bonifiés de 10% pour tout joueurs participants. 

Exemple : Le rang final du joueur est 80. Il marque 72 [80 – (10% de 80)] 
· Les joueurs qualifiés pour le championnat de France et qui refuse leur qualification perdent leur bonification (voir règlement sportif article 73).

